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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la 

demande du Transporteur pour le maintien du traitement confidentiel ordonné par la 

décision D-2016-086 

 

 

1. Références : (i) Décision D-2016-086; 
(ii) Pièce B-0002; 
(iii) Rapport annuel 2016, Rapport annuel 2017 et Rapport annuel 

2018. 

 
Préambule :  

 
(i) Dans le dispositif de la décision D-2016-086, la Régie émet notamment les ordonnances 

suivantes : 
 
« INTERDIT la divulgation, la publication et la diffusion des renseignements contenus à la 
pièce B-0006, annexe 5 (coûts annuels), à la pièce B-0007 (coûts détaillés), sauf en ce qui a 

trait aux montants totaux pour les colonnes « Total Lignes », « Total Postes », « Total 
Transport (lignes et postes) » et « Télécommunications » du tableau 1 de cette pièce, ainsi qu’à 
la pièce B-0061, jusqu’à l’expiration d’un délai d’un an de la da te de mise en service finale 
du Projet; » 

 
« AUTORISE le Transporteur à présenter le suivi des coûts réels du Projet sous pli 
confidentiel, jusqu’à l’expiration d’un délai d’un an de la mise en service finale du Projet, 
selon le format et les modalités qui seront déterminés ultérieurement dans la décision sur le 

fond; » 
 
(ii) Dans le présent dossier, les conclusions recherchées par le Transporteur sont les 
suivantes : 

 
« ACCUEILLIR la présente demande ; 
 
INTERDIRE la divulgation, la publication et la diffusion des renseignements contenus à la 

pièce B-0006, annexe 5 (coûts annuels), à la pièce B-0007 (coûts détaillés), sauf en ce qui a 
trait aux montants totaux pour les colonnes « Total Lignes », « Total Postes », « Total Transport 
(lignes et postes) » et « Télécommunications » du tableau 1 de cette pièce, ainsi qu’à la pièce 
B-0061 du dossier R-3956-2015, jusqu’à l’expiration d’un délai d’un an de la date de mise en 

service finale du projet autorisé par la décision D-2020-083 dans le dossier R-4112-2019. » 
 
(iii) Dans le cadre des rapports annuels 2016, 2017 et 2018, le Transporteur a déposé sous pli 
confidentiel un suivi détaillé des coûts du projet autorisé par la décision D-2016-086. 

 
 
  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/350/DocPrj/R-3956-2015-A-0023-Dec-Dec-2016_05_27.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/557/DocPrj/R-4133-2020-B-0002-Demande-Dem-2020_09_11.pdf
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/RappHQT2016/HQT-05-01_AvancementProjetsmajeurs2015_2017-05-31.pdf
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Demandes : 

 
1.1 La Régie comprend de la demande du Transporteur, telle que libellée actuellement, 

qu’elle ne vise pas les informations relatives au projet autorisé par la décision D-2016-
086 déposées sous pli confidentiel dans les Rapports annuels de 2016 à 2018. Veuillez 

confirmer la compréhension de la Régie. 

Réponse : 

À titre de rappel, le dispositif de la décision D-2016-086 est le suivant 1 

(nous soulignons) :  2 

La Régie de l’énergie :  3 

ACCUEILLE en partie la demande de traitement confidentiel du 4 

Transporteur;  5 

INTERDIT la divulgation, la publication et la diffusion des renseignements 6 

contenus à la pièce B-0006, annexe 2 (schémas unifilaires relatifs au 7 

Projet), sans restriction quant à la durée;  8 

INTERDIT la divulgation, la publication et la diffusion des renseignements 9 

contenus à la pièce B-0006, annexe 5 (coûts annuels), à la pièce B-0007 10 

(coûts détaillés), sauf en ce qui a trait aux montants totaux pour les 11 

colonnes « Total Lignes », « Total Postes », « Total Transport (lignes et 12 

postes) » et « Télécommunications » du tableau 1 de cette pièce, ainsi 13 

qu’à la pièce B-0061, jusqu’à l’expiration d’un délai d’un an de la date de 14 

mise en service finale du Projet;  15 

DEMANDE au Transporteur de déposer au dossier public une nouvelle 16 

version desdites pièces dans un délai de cinq jours de la présente 17 

décision;  18 

DEMANDE au Transporteur d’informer la Régie de la date de mise en 19 

service finale du Projet;  20 

DEMANDE au Transporteur de déposer publiquement dans son rapport 21 

annuel le suivi des coûts réels du Projet selon le format exigé à la 22 

section 5 de la présente décision;  23 

AUTORISE le Transporteur à présenter le suivi des coûts réels du Projet 24 

sous pli confidentiel, jusqu’à l’expiration d’un délai d’un an de la mise en 25 
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service finale du Projet, selon le format et les modalités qui seront 1 

déterminés ultérieurement dans la décision sur le fond; 2 

ORDONNE au Transporteur de se conformer aux autres éléments 3 

décisionnels contenus à la présente décision. 4 

Avec égards, peut-être à tort, le Transporteur considère que l’interdiction de 5 

divulgation à la décision précitée est la source primaire de la confidentialité 6 

ordonnée par la Régie selon l’article 30 de la Loi sur la Régie de l’énergie. Donc, 7 

le suivi des coûts au rapport annuel en constituait une modalité.  8 

Ainsi, le Transporteur, avec égards, considère que la conclusion de sa demande 9 

citée à la référence (ii) vise les informations relatives au projet autorisé par la 10 

décision D-2016-086 déposées sous pli confidentiel dans les Rapports annuels 11 

de 2016 à 2018. En effet, cette conclusion vise notamment la pièce B-0007 12 

portant sur les coûts détaillés, qui sert de base au suivi des coûts détaillés 13 

présentés dans ses rapports annuels. Par conséquent, le maintien de la 14 

confidentialité demandé à l’égard de cette pièce B-0007 s’applique également 15 

aux informations correspondantes déposées sous pli confidentiel dans les 16 

Rapports annuels de 2016 à 2018. 17 

 
1.2 Veuillez préciser si le Transporteur souhaite modifier les conclusions de sa demande 

afin d’y ajouter une conclusion relative au maintien de la confidentialité des coûts 

déposés sous pli confidentiel dans les Rapports annuels de 2016 à 2018. Le cas échéant, 
veuillez préciser la conclusion recherchée à cet égard ou déposer une demande 
amendée. 

Réponse : 

Avec égards, si la réponse qui précède convient à la Régie, la modification 18 

suggérée n’est pas requise. Le Transporteur demeure à l’écoute de la Régie à 19 

cet égard et se conformera à ses indications. 20 

 


